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M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian et M. Thierry

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le Gouvernement remet au Parlement un rapport présentant les implications et conséquences de 
l’instauration systématique de mesures miroirs effectives pour tout accord de libre-échange 
approuvé par l’État. Ce rapport étudie notamment les obligations des opérateurs économiques qui 
exportent des denrées alimentaires ou des produits agricoles vers l’Union européenne et la France à 
faire certifier par un organisme tiers sur le territoire national les conditions de production et de 
transformation des produits importés et l’absence d’usage de produits phytopharmaceutiques 
contenant des substances actives non approuvées ou dont les autorisations ont expiré au titre du 
règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'interdiction de vendre et de distribuer des produits agricoles produits dans des conditions moins 
exigeantes que celles de l'Union européenne ne sera pas effective sans mesures miroirs. C’est 
pourquoi cet amendement propose la remise d’un rapport au Parlement sur les implications et 
conséquences de l’instauration systématique de mesures miroirs effectives pour tout accord de libre-
échange. 
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Les accords de libre-échange sont un véritable danger pour l’agriculture française et menacent 
directement la survie de certaines filières. Les produits alimentaires importés sont parfois produits 
dans des pays où les exigences ne respectent pas les normes françaises, mais qui entrent directement 
en concurrence avec des produits français issus d’un cahier des charges plus strict.  


